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Madame le Maire,
Mesdames et Messieurs les Vice-présidents
Mesdames et messieurs les élus communautaires
Mesdames et Messieurs les responsables des services communautaires,
Mesdames et messieurs du monde économique, industriel, commercial,  artisanal et associatif 
du Calaisis,
Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi tout d’abord de vous remercier de votre présence.
C’est la première fois qu’une présentation de vœux est organisée par la CAC. 
C’est l’occasion pour nous de vous présenter les nouveaux élus communautaires.
Ces vœux thématiques, sont aussi l’occasion de rappeler que le développement économique 
est la première compétence de la Communauté d’Agglomération C’est pour cette raison que 
j’ai souhaité en faire le premier thème de ces premiers vœux.
Cette compétence, nous comptons l’exercer en partenariat avec toutes les composantes de 
l’économie locale et en particulier les entreprises elles mêmes. 

Soyez-donc les bienvenus dans cet espace de dialogue.
J’invite les Vice-présidents à venir me rejoindre sur scène. Gérer un territoire, c’est un travail 
d’équipe. Chacune des 5 communes est représentée par au moins un vice président. Nous 
sommes 9 membres du bureau pour un total  de 53 délégués communautaires.  Toutes les 
décisions se prennent en concertation et souvent à l’unanimité.

Je vais vous brosser à grands traits le portrait de cette Communauté du Calaisis, beaucoup 
trop méconnue, en me concentrant sur l’économique.

Nous gérons plusieurs établissements de culture de sport ou de loisirs :

• Une base de char à voile à Marck en Calaisis
• Une Piscine patinoire, ICEO
• Une piscine classique, Ranson
• Une base de voile à Sangatte qui va ouvrir cette année.
• Une base de canoë, kayak et aviron à Coulogne
• Un conservatoire de musique à rayonnement départemental
• Des écoles de musique à Sangatte, Coulogne et Marck
• Une école d’art

Tous  ces  équipements  représentent  pour  la  collectivité  un  budget  de  six  millions  d’euros 
annuellement, soit un quart du budget opérationnel de la communauté. 

Même mis en perspective, ces chiffres sont importants. Aussi, dès notre élection, avec l’aide 
des techniciens et du nouveau DGS, nous avons mis en place un programme de maitrise de 
ces dépenses afin d’améliorer les ratios de gestion et d’optimiser ces dépenses. 
  
Il n’en reste pas moins que ces équipements, même s’ils pèsent lourdement sur nos finances, 
amènent un vrai plus pour la population.

Aujourd’hui,  la  priorité  de  la  nouvelle  assemblée  d’élus  est  donnée  au  développement 
économique. 

Nous considérons cependant que ces équipements de sport, de loisirs et de culture doivent 
participer  à  l’attractivité  du  territoire  au  même titre  que  l’environnement,  les  moyens  de 
transport, l’offre d’enseignements ou l’offre culturelle et touristique. C’est pourquoi, je tenais à 
vous les présenter alors que le thème de cette soirée est le développement économique.



Si  nous  voulons  attirer  de  nouvelles  entreprises,  il  ne  faut  pas  seulement  des  atouts 
économiques. Notre territoire doit être séduisant dans sa globalité. 

La  communauté  d’agglomération  a  également  dans  ses  compétences  l’assainissement.  Là 
encore,  au-delà  du  service  apporté  par  la  collectivité  à  la  population,  il  y  a  un  aspect 
économique évident.

Avec  15,6  millions  d’euros  annuels,  c’est  un  budget  annexe  qui  est  très  important  pour 
l’économie du territoire. 

Nous avons décidé d’augmenter de 4% ce budget afin de pouvoir faire face au programme 
d’investissements.  En  effet,  une  partie  de  l’agglomération  ne  bénéficie  pas  encore  de 
l’assainissement.

Et enfin, la communauté d’agglomération gère l’aéroport, l’office de tourisme intercommunal à 
parité avec les professionnels du secteur, et les grandes zones d’activités économiques du 
Calaisis. C'est-à-dire celles de plus de trente hectares.

Le développement économique est la première compétence de la communauté. C’est aussi la 
plus importante à mes yeux. 

Ma  première  intervention  en  qualité  de  président  de  la  Communauté  d’Agglomération  du 
Calaisis a été de fixer les axes de travail pour la mandature. Nous avons dégagé trois grands 
objectifs qui doivent faire l’objet selon moi d’un volontarisme sans faille : 

• Le développement économique et la création d’emplois, 

• L’affirmation touristique du territoire,

• Et  l’intégration  de  la  dimension  européenne  dans  la  stratégie  de 
développement. 

Je n’ai jamais cru aux miracles. Je crois aux résultats qui naissent au bout du travail. Un travail 
guidé par des convictions, des valeurs fortes et une vision claire. 

Je crois à la volonté de créer, d’innover, d’entreprendre. 

J’ai souhaité vous recevoir dans ce lieu, le Channel, lieu symbole de créativité. 

Mais c’est aussi un lieu de professionnels, un lieu d’entreprise. Un restaurant et une librairie 
ouvriront bientôt au Channel. L’exemple est important. Je vous l’ai dit : toutes nos activités 
concourent à l’attractivité du territoire. Qui dit ambition, dit action . 

A  ce  titre,  nous  avons  décidé  de  répondre  à  un  appel  à  projets.  Le  projet d’excellence 
territoriale, un pôle d’habitat, de tourisme et de loisirs que nous avons récemment présenté et 
qui vient d’être déposé afin de bénéficier de fonds européens. Ce projet, pour lequel nous 
sommes en concurrence, rassemble toutes ces qualités. Il est symbolique des priorités que 
nous avons fixées à la Communauté d’agglomération.

Ce  Projet  permettra  de  valoriser  le  front  maritime  et  portuaire.  Il  comprend  un  grand 
équipement structurant de type Palais  des Congrès.  Une structure à vocation régionale  et 
nationale qui manque cruellement sur le littoral. Il est aussi question d’un hôtel quatre étoiles 
ou encore d’un casino. Tout cela reste à définir en fonction également des moyens que nous 
pourrons  y  consacrer.  Le  Pôle  d’excellence  territoriale  doit  être  à  l’image  de  la  mutation 
qualitative que veut entreprendre notre agglomération. 



Le nouvel  hôpital  sera aussi  un élément important  de la  dynamique économique locale.  Y 
compris pendant sa construction. 160 millions d’euros d’investissements c’est une belle affaire 
et j’espère que de nombreuses entreprises locales y participeront. Cette implantation dans la 
zone  du  Virval  permettra  le  développement  d’un  pôle  santé.  En  effet,  autour  du  centre 
hospitalier pourraient se développer une maison de retraite et une clinique psychiatrique. Un 
pôle  capable  d’attirer  des sociétés  spécialisées dans  la  recherche et  le  développement  de 
produits  médicaux,  créant  des  emplois  à  haute  valeur  ajoutée.  L’économie  des  services 
trouvera  ainsi  les  opportunités  de  se  développer  ainsi  que  la  formation  de  personnels 
spécialisés.

Le  pôle  d’excellence  territoriale  et  le  nouvel  hôpital  sont  des  atouts  supplémentaires  qui 
viennent s’ajouter aux autres. Car nous en avons d’indéniables. 
Je pense tout spécialement à notre situation géographique, à nos infrastructures, au projet de 
doublement du port, à notre jeunesse à qui s’adresse nos projets d’avenir, et surtout vous, 
chefs d’entreprises, créateurs d’activités et d’emplois.  

Je voudrais évoquer quelques chiffres, sans être trop long et rébarbatif. Ils donnent une bonne 
vue d’ensemble des chances qui s’offrent à nous. 
Le  trafic  maritime  transmanche  draine  11 millions  et  demi  de  passagers.  Pour  sa  part 
Eurotunnel embarque plus de 8 millions de passagers. Le trafic réalisé par le port de commerce 
en 2007 est de 41,5 millions de tonnes celui du Tunnel 18 millions de tonnes.
Selon  les  chiffres  officiels  les  plus  fiables  sur  lesquels  nous  pouvons  nous  appuyer,  la 
population active totale sur la CAC est de 42 164 personnes. Les salariés de la zone d’emploi 
du Calaisis se répartissent sur quatre principaux secteurs d’activités : 6 127 dans l’industrie, 
2 508 dans la construction, 6 872 dans le commerce, 18 037 dans les services. 

Sur la région Nord-Pas de Calais 32 600 emplois sont liés au tourisme dont 13 300 dans le 
département du Pas de Calais.  2 600 se situent sur le Calaisis. Le tourisme et les loisirs 
génèrent 6 100 emplois saisonniers dans la région.

En matière d’économie, c’est dans ce sens là que je veux regarder les chiffres. Je ne veux pas 
nier les difficultés. Loin s’en faut. Mais je veux être l’homme d’action décrit en son temps par 
Pierre  Mendes France « un homme d’action dont,  « la  vocation finale est  d’agir,  de 
bâtir, de réaliser ». 

Il n’existe ni fatalité, ni impossibilité. 

Nous avons exposé cette maquette réalisée par un modéliste du Calaisis car nous travaillons 
actuellement sur les retombées économiques possibles du centenaire de la traversée de la 
Manche par Louis Blériot. 

La principale leçon de cette année commémorative doit bien être celle là : Il n’existe ni fatalité, 
ni impossibilité. 

Ce n’est pas seulement un exploit aérien et le rapprochement de deux pays que nous fêtons, 
c’est aussi la ténacité d’un entrepreneur.
Louis Blériot a consacré sa vie à l’amélioration de ses avions. A chaque fois, malgré les chutes, 
les blessures et les brulures, il a poursuivi ses recherches. Il a été jusqu’au bout en risquant 
tout. 

Son exploit, accomplit le 25 juillet 1909, a ouvert les portes d’une incroyable activité, celle de 
l’industrie aéronautique française et même mondiale. 

Ce n’est pas  à vous que j’apprendrais qu’il faut prendre des risques. Que le courage est un 
trait de caractère majeur du créateur. Etre entrepreneur c’est inventer des services et des 
produits nouveaux. Vous êtes, en quelque sorte, les artistes du monde économique. 

L’ambition et le courage se rejoignent dans l’audace. Il  n’y a pas d’ambition possible sans 
courage et vous avez l’audace créative.



Chaque année je souhaite que nous réunissions, avec les chambres consulaires et nos autres 
partenaires, les entrepreneurs, artisans, commerçants nouvellement installés. 
Le message est simple, je veux dire aux entrepreneurs qu’ils ont des partenaires soucieux de 
leur  développement.  Il  faut  qu’ils  sachent  que dans  le  Calaisis  existe  de fortes ambitions 
collectives accompagnées d’une volonté politique.

Je veux dire au président de la Chambre de Commerce et d’industrie que je suis heureux du 
dialogue que nous avons entamé. Poursuivons-le et concentrons nos efforts dans la même 
direction.
 
J’adresse le même message aux représentants de la chambre des métiers et à la chambre 
d’agriculture.  Car  le  monde  agricole,  présent  surtout  en  périphérie  de  l’agglomération, 
participe,  au  sein  des  territoires  voisins  à  notre  développement  économique  et  à  notre 
équilibre géographique. 

Le Calaisis n’est pas une île. Les frontières administratives et politiques ne doivent pas être 
une entrave à une solidarité et une synergie entre les territoires du grand Calaisis qui, de 
Peuplingues à Oye plage en passant par Guînes, Ardres, Audruicq, enveloppe le cœur du pays 
de Calais.

Calais est une grande ville, 
le Calaisis est un grand territoire.

J’espère  que  rapidement  mes  collègues  élus  des  collectivités  voisines  répondront  à  ma 
proposition  de  créer  une  agence  d’urbanisme  à  l’échelle  de  ce  bassin  de  vie  qui  est 
historiquement cohérent.

Présentation équipe développement économique

Le développement économique c’est aussi du personnel spécialisé au sein de la Communauté 
d’Agglomération.

J’ai proposé de renforcer les effectifs du service économique car je considère qu’il s’agit d’un 
investissement. L’action économique ne représentait, à mon arrivée, que 2,5% du budget de la 
CAC.

Nous  avons  investi  dans  la  matière  grise,  créé  un  département  europe,  un  service 
d’archéologie préventive, une maison de l’emploi, une agence de développement…

Ces techniciens accompagnent, apportent leur expertise et proposent leur soutien actif dans 
toutes  les  nouvelles  implantations  d’entreprise.  Je  voudrais  qu’ils  se  lèvent  et  que  vous 
puissiez les voir et les reconnaitre. Leurs compétences sont des indéniables atouts pour les 
entrepreneurs. 

Ces compétences prendront toute leur place dans la nouvelle agence Calais Promotion. 

Je fonde beaucoup d’espoirs dans cette nouvelle agence de développement. L’agglomération 
étant en première ligne du développement économique, y consacrera un budget important, 
plus de 500 000 euros. 

Peu à peu nous rattrapons notre retard par rapport aux territoires voisins,  amis toujours 
mais parfois concurrents. 

Rassembler toutes les forces, toutes les expertises  pour un maximum d’efficacité ne pouvait 
que recueillir mon assentiment. 

C’est  Natacha  Bouchart,  vice  présidente  chargée  du  développement  économique  qui  est 
pressentie pour présider l’agence Calais  Promotion qui devrait  être opérationnelle  dans les 
semaines qui viennent.



Je  dois  en  principe  en  être  le  premier  vice  président  mais  je  vais  proposer  aux  élus 
communautaires  et  aux autres  partenaires  de  laisser  cette  première  vice-présidence  à  un 
représentant d’une des collectivités voisines. Une collectivité rurale. 
Ceci, afin d’envoyer un signal fort sur la complémentarité et la solidarité qui existent entre le 
monde rural et le monde urbain.

Récemment plusieurs grandes entreprises du Calaisis ont connu des difficultés. A ce moment là 
nous avons bien senti que seule une action concertée et solidaire peut avoir la chance d’être 
efficace. 

En  matière  de  développement  économique,  nous  voulons  quelque  chose  de  résolument 
nouveau.
Francis  Blanche  disait  avec  beaucoup  d’humour  et  pas  mal  de  sagesse  « il  vaut  mieux 
penser le changement que de changer de pansement ».
 
Souhaitons bon vent à cette agence qui va préparer et accompagner le devenir du Calaisis.

Je vous l’ai  dit en préambule, le développement économique ne se limite pas à la mise à 
disposition de terrains. J’ai demandé aux autres responsables des services de la communauté 
d’être également présents. Car je suis convaincu que chacun, dans son domaine, participe à 
l’attractivité du territoire et intervient donc sur son économie. Vous pourrez les rencontrer. Ils 
ou elles ont un badge ce qui vous permettra de les reconnaitre. 

Si  le  développement  économique  est  la  première  compétence  de  la  Communauté 
d’Agglomération, plusieurs autres acteurs partagent cette compétence. 

J’ai cité les chambres consulaires et les communes. Je voudrai donner un coup de projecteur 
sur les entreprises elles mêmes. Nous ne devons pas hésiter à promouvoir l’esprit d’entreprise 
chaque fois que l’occasion nous en est donnée.

N’ayant pas les  moyens de la  CCI,  nous  n’avons pas pu inviter  toutes les  entreprises du 
Calaisis. (je sais que ça énerve Jean Marc Puissesseau quand je dis ça !).

Nous avons donc sélectionné  symboliquement quelques porteurs de projets.  Certains très 
expérimentés, d’autres moins, certains à la tête de structures importantes, d’autres beaucoup 
plus modestes.

Mais nous avons retenu les mêmes critères pour tous :
• Le courage
• La créativité
• L’innovation
• La capacité d’adaptation

Je suis sur que chacun ici s’identifiera à ces entreprises représentantes pour un soir 
de l’esprit de reconquête économique du Calaisis

L’entreprise All 4 trucks
Merci à Antoine Ravisse d’avoir accepté l’invitation et d’être présent.
All 4 trucks proposera bientôt 310 places de parking sécurisées aux poids lourds qui transitent 
par le port de Calais. 
Sur les 75 000 m2 de la zone transmarck, un bâtiment de 1200m2 comprendra un espace 
restauration,  un  espace  communication  et  un  espace  sanitaire.  La  station  de  carburant 
proposera 14 pompes à haut débit. 
La constitution d’un pôle logistique doit nous tous nous mobiliser. Nous seront alors dans le 
sens de l’histoire et la logique du projet « Port de Calais 2015 ». C’est pourquoi la zone de la 
Turquerie doit concentrer tous nos efforts. C’est pourquoi nous devons œuvrer à la création 
d’une  liaison  ferroviaire  qui  desservira  le  tunnel  et  le  port.  Les  efforts  financiers  de  la 
communauté  d’Agglomération  seront  en  grande  partie  concentrés  sur  cette  zone,  car 
actuellement il n’y a plus de surface disponible.



Le projet Crèche and Go
David Landry et Josué Wissocq sont là. Ils répondront à toutes vos questions autour d’un verre 
tout à l’heure.

Ils vont créer une crèche intercommunale et interentreprises en direction des habitants des 
communes du Calaisis et des salariés des entreprises. 

Ils proposent une amplitude horaire importante et adaptée au rythme de vie d’aujourd’hui, de 
5h00  à  23h00,  du  lundi  au  samedi.  Cette  crèche  devrait  se  situer  sur  la  Commune  de 
Coquelles.  Lors  de  la  présentation  du  projet  dans  les  locaux  de  la  Communauté 
d’agglomération  le  vendredi  9  janvier  dernier,  le  maire  de  Coquelles,  monsieur  Hamy,  a 
annoncé que la commune cèderait le terrain au prix symbolique de 1€. Crèche and go veut 
proposer aux collectivités et aux entreprises l’achat de 60 places de crèches à mettre à la 
disposition des salariés. Ces 60 places pourront générer jusqu’à 25 emplois équivalent temps 
plein. 

L’entreprise BIA
Je voulais souligner cette innovation et je remercie Monsieur Bia d’être présent ce soir. Je 
fonde beaucoup d’espoir sur les NTIC comme outil du développement économique.

Le 29  avril 2008 l’entreprise BIA fournitures industrielles, que l’on ne présente plus, inaugurait 
son  site  internet  très  haut  débit.  Il  permet  d’intégrer  les  nouvelles  technologies  dans  la 
croissance de l’entreprise. Une initiative qui a été récompensée en novembre dernier par un 
Web-trophée de la  Côte d’Opale décerné par  les chambres de commerce et d’industrie  de 
Calais, Dunkerque et Boulogne sur Mer. 

L’entreprise BRA
Créé depuis 2006 par Raynald Brebion, Brillance Rénovation Automobile propose le nettoyage 
extérieur et intérieur de votre automobile à la main et avec seulement un demi verre d’eau.  

BRA a implanté son second centre à la cité Europe après avoir ouvert un premier point au 4B 
en juin 2007.
Aujourd’hui BRA travaille avec des concessionnaires, des entreprises et les particuliers. C’est 
un exemple parfait de service nouveau et d’économie durable.  Un prix du LIONS club et un 
autre de la chambre des métiers du Nord-Pas de Calais ont souligné cette innovation. 

Calais initiatives : 
Je salue son président Alain Potier  qui  est  présent. En 2008, cette structure a favorisé la 
création de 83 emplois en octroyant des prêts d’honneur. 
J’en profite pour donner un coup de chapeau à Michel Lemaire qui a créé cette association il y 
a . On ne le sait pas assez mais michel Lemaire est à l’origine de la zone d’activités Eurocap. A 
l’époque beaucoup de monde pensait que cette ancienne usine finirait en friche industrielle. 
Michel Lemaire avec peu de moyens y a amené 600 emplois, aujourd’hui ce parc d’activités a 
été repris et en compte prés de 1000.

Depuis 1992 l’action de Calaisis Initiative n’est pas que financière, elle est aussi humaine et se 
concrétise par le parrainage. Les études ont révélé que plus de 2000 personnes par an ont une 
idée de projet sur le Calaisis. Mais l’on compte seulement 500 enregistrements à la chambre 
de commerce et d’industrie et la chambre des métiers. Et encore il ne s’agit pas seulement de 
création. Les reprises et réactivations sont comprises dans ce chiffre de 500. 
On ne nait pas chef d’entreprise. Le pré-accueil des porteurs de projet est très important ainsi 
que  l’accompagnement  et  l’aide  au  montage  financier  du  projet,  ou  l’attribution  de  prêt 
d’honneur. Calaisis initiative est une structure très efficace dans ces domaines. 
Je  précise  que  la  communauté  d’agglomération  est  l’un  des  financeurs  de 
l’association Calaisis initiatives.
 
L’aide de Calaisis Initiative, Corinne Carpentier, qui est présente parmi nous, en a bénéficié 
pour la création de La Fontaine des fées  qui propose des éléments d’ameublement et de 
décoration. Je voulais qu’elle soit présente  parce qu’elle est un exemple de persévérance et de 



ténacité. Son étude de marché a durée plusieurs mois. Elle a récolté 390 questionnaires. Elle a 
croisé les résultats avec les données INSEE. C’est elle,  aidée de son époux, qui a pris en 
charge la totalité de l’aménagement de la boutique. Elle a ouvert sa boutique, place d’Arme, le 
29 août 2008. L’aventure avait débuté le 6 décembre 2007. Le tout a durée 9 mois. Un Bébé 
comme elle  le  dit  elle-même. Corinne Carpentier  s’est  adaptée à la  demande des clients. 
Aujourd’hui son activité se situe au niveau de ses prévisions.

Bien,  la soirée est  bien avancée, avant de clore cette  petite cérémonie de vœux, je vous 
propose de visionner  une vidéo très courte.  C’est  du sport  car  vous  le  savez,  nous  nous 
sommes résolument engagés dans le défi des JO de Londres 2012, avec l’objectif d’être les 
champions olympique de l’accueil.

Non ce n’est pas du foot monsieur Puissesseau, Il s’agit du championnat du monde d’aviron qui 
s’est déroulé en 2001 en Suisse. 
Je vous propose de voir  ou de revoir la victoire de l’équipage « quatre avec barreur ». Le 
barreur s’appelle Christophe Lattaignant surnommé « la teigne » . C’est son papa qui nous a 
sélectionné ce passage que nous vous présentons avec l’aimable autorisation de France 3. 

Vidéo

Pour moi cette course illustre parfaitement le message que je veux vous transmettre.
C’est vrai, dans la course au développement, fusse-t-il durable, le Calaisis ne part pas favori.
C’est vrai, que nous avons accumulé pas mal de retard.

Mais nous avons de formidables atouts  et si  nous savons agir  de concert,  si  nous savons 
harmoniser nos efforts, alors tout est possible. Ça  passera. Rien n’est impossible du moment 
que nous l’entreprenons ensemble. 

Pierre  Mendès  France disait  « il  faut  peser  soi-même  sur  l’évènement  et  ne  pas 
compromettre l’avenir par les déformations du présent. » c’est ce que je vous propose 
que nous fassions ensemble.

Au nom de tous mes collègues élus communautaires, Je vous souhaite une excellente année 
2009

Merci de votre attention.

Philippe BLET,
Président de l'Agglomération du Calaisis
Discours des vœux, le 14 janvier 2009


